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Le SNPTES dénonce un bouchon estival sur la route du Master 

Plateforme d’inscription Mon Master,  
une série de problèmes qui, pour le SNPTES-UNSA, étaient prévisibles 

 

Ces dernières semaines différents problèmes ont émaillé la mise en route de la toute nouvelle 
plateforme nationale de demande d’inscription en master. Les établissements, comme de 
nombreux étudiants et étudiantes, ont subi une série de déconvenues qu’il est impossible d’excuser 
par une réponse du type « c’est la première année, c’est classique, on essuie les plâtres, ça ira mieux 
l’année prochaine... ». 

Pour le SNPTES, cette série de dysfonctionnement a différentes origines, qui faut-il le préciser, 
étaient prévisibles. Ainsi, le fait que l’étudiant de L3 n’ait pas à classer, par ordre de préférence, ses 
demandes engendrent mécaniquement des blocages. Par ailleurs, le système subit aussi un blocage 
important lié au fait que l’étudiant puisse, en aval, embouteiller le système en acceptant 
provisoirement un master. Ensuite, le succès de la plateforme combiné à son sous-
dimensionnement n’a pu que donner l’estocade et engendrer ainsi les problèmes auxquels ont été 
confrontés nos collègues et nos étudiants. 

Face à cette situation, des établissements ont choisi de revenir, dans la précipitation, à des 
méthodes plus classiques de sélection. Ces différents problèmes et les solutions que nous devons y 
apporter vont conduire un certain nombre de nos collègues à annuler ou décaler une partie de leurs 
vacances !  Quant à nos étudiants et étudiantes, les mêmes, devons-nous le rappeler, qui ont eu le 
malheur de commencer leurs études en pleine pandémie, doivent cette fois, pour un bon nombre 
d’entre eux, subir une nouvelle période de stress intense. On aurait pu leur éviter ça !  

Pour le SNPTES, s’il est bien nécessaire de conserver une plateforme nationale, le ministère doit 
cependant réaliser que la situation est gravissime. Il est impératif que cette aventure ubuesque ne 
perdure pas et, pour 2024, ne se renouvelle surtout pas. De manière plus large, il est nécessaire 
d’écouter les personnels afin d’anticiper ce type de problème ! 

Choisy-le-Roi, le 13 juillet 2023 


